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Au journal officiel du 21 juillet 2019

Facturation électronique dans la commande publique / Cahier des charges des groupes
d'entraide mutuelle

Commande publique
 Décret nÂ° 2019-748 du 18 juillet 2019 relatif à la facturation électronique dans la commande publique NOR :
ECOM1913678D

 Le texte codifie dans le code de la commande publique le décret nÂ° 2016-1478 du 2 novembre 2016 relatif
à la facturation électronique. Il achève également la transposition de la directive 2014/55/UE du Parlement
européen et du Conseil du 16 avril 2014 relative à la facturation électronique dans le cadre des marchés
publics. A ce titre, il contient les mesures d'application des dispositions du code de la commande publique
issues de l'article 193 de la loi nÂ° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des
entreprises en définissant notamment la norme européenne de facturation électronique et les mentions
essentielles des factures électroniques. Enfin, le décret corrige des erreurs identifiées depuis l'entrée en
vigueur du code de la commande publique.

Santé et solidarité
 Arrêté du 27 juin 2019 fixant le cahier des charges des groupes d'entraide mutuelle en application de l'article L.
14-10-5 du code de l'action sociale et des familles NOR : PRMS1917778A

 Les groupes d'entraide mutuelle (GEM) sont des structures de prévention et de compensation de la
restriction de participation à la vie en société. Ils ont été prévus aux articles L. 114-1-1 et L. 114-3 du code de
l'action sociale et des familles (CASF), tels qu'ils résultent de la loi nÂ° 2005-102 du 11 février 2005 pour
l'égalité des droits et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes handicapées.
 Ils s'apparentent à des dispositifs d'entraide mutuelle entre pairs, en constituant avant tout un collectif de
personnes concernées par des problématiques de santé (1) ou des situations de handicap similaires et
souhaitant se soutenir mutuellement dans les difficultés éventuellement rencontrées, notamment en termes
d'insertion sociale, professionnelle et citoyenne.
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